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Marie-Aude Murail: un grand écrivain
jeunesse au collège !

Descriptif :

Vendredi 7 avril, le collège Émile Zola a eu la grande chance d’accueillir l’auteure de littérature jeunesse Marie-
Aude Murail. Les élèves du dispositif Ulis vous livrent leurs impressions.

Vendredi 7 avril, nous avons rencontré l’écrivain : Marie-Aude Murail. Elle nous a parlé de son enfance (école,
famille…), de ses livres. Nous avons beaucoup rigolé. C’était un moment fabuleux !
Ilian, Jessy, Esteban, Tanguy et Stanley

Marie-Aude Murail est venue dialoguer avec les classes de 6D, 4E et les dispositifs Ulis 1 et 2 dans le cadre du
Festival du livre de jeunesse de Saujon Je lis mômes,
Cette célèbre auteurs de littérature jeunesse a écrit environ 90 livres et a gagné de très nombreux prix littéraires.

Les collégiens ont particulièrement lu trois romans Chiens des mers et Malo de Lange, fils de personne  pour la
6D et les 6èmes/5èmes du dispositif Ulis1 et Maïté coiffure pour la 4E et les 4èmes/3èmes du dispositif Ulis 2. 
Un appel à l’aventure et la tolérance !

Marie-Aude Murail était l’invitée lundi 3 avril d’une émission de France Inter, Boomerang animée par Augustin
Trapenard.
Vous pouvez réécouter cette émission de 30 minutes"La grande Marie-Aude Murail" en cliquant sur ce lien :

https://www.franceinter.fr/emissions/boomerang/boomerang-03-avril-2017 
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